
Surtitre Douane/International 

Titre L’ICS (Import Control System)… c’est pour demain ! 
Chapô L’ Import Control System (ICS) est le module de sécurisation des flux à l’importation qui a déjà été mis en place par la Commission Européenne entre les Etats Membres. Son utilisation sera obligatoire au 1er janvier 2011 pour toutes les entreprises transportant et introduisant une marchandise sur le marché européen, quel que soit le mode de transport.

Texte Le dispositif de sécurisation des flux (dit amendement sûreté/sécurité), à l’international, a été mis en place dans l’Union Européenne en se basant sur le cadre des normes « SAFE » de l’Organisation Mondiale des Douanes (OMD). 
L’ Import Control System (ICS) est le module de sécurisation des flux à l’importation qui a déjà été mis en place par la Commission Européenne entre les Etats Membres. Il entrera en vigueur à partir du 1er janvier 2011. Ce dispositif repose sur l’envoi de messages électroniques aux autorités douanières et reprend différentes éléments relatifs à l’expédition, à la nature de la marchandise, à l’expéditeur et au destinataire mais aussi à d’autres informations telles que le moyen par lequel a été payé le transport (chèque, virement, espèces, etc.). Des règles strictes seront à respecter : 
· Délai et lieu de déclaration 
Ces informations devront être adressées au premier bureau de douane touché par le moyen de transport. Les délais de dépôt de cette déclaration sont établis en fonction du mode de transport et de sa durée (voir tableau). 
· Personnes habilitées à effectuer la déclaration : le responsable du moyen de transport, le commissionnaire en transport en accord avec le transporteur ou l’importateur. 

TLF a relevé les difficultés, responsabilités et enjeux suivants 
· Si le soin d’effectuer les déclarations est laissé au responsable du moyen de transport, les entreprises communiquent à ce dernier des informations commerciales confidentielles (surtout pour le groupage) ; 
·  La possibilité d’utiliser des systèmes informatiques communautaires dits « CCS » portuaires, aéroportuaires ou logistiques, où pourraient être déversées les informations par chacun des partenaires, constitueraient une solution pour préserver les intérêts de toutes les parties concernées. Ces informations seraient regroupées et transformées en message conforme, nommé par le règlement communautaire  « ENS » (Entry Summary Declaration) ; 

· Il s’agit bien dans tous les cas d’une nouvelle prestation rendue au client ; 

· Bien qu’il existe un tronc commun d’informatique et de télécom entre les Etats Membres, ces derniers ont un système de traitement des données privatif. Ceci implique donc de la part des entreprises, un format de fichier spécifique adapté à leur informatique interne pour la transmission des informations.
· La création et la transmission de l’ENS consiste bien en une nouvelle responsabilité juridique « sûreté/sécurité », l’opérateur qui effectue la déclaration étant responsable des données transmises. Ces considérations rentrent dans le cadre du droit douanier, qui s’applique avec toutes ses spécificités dans la relation entreprise/administration, en plus de la relation contractuelle commerciale avec le client.
TLF travaille depuis longtemps déjà, bien en amont au niveau européen, pour minimiser l’impact d’un tel dispositif sur l’activité des commissionnaires de transport, commissionnaires en douane, transporteurs et logisticiens et pour préserver la fluidité de la circulation des marchandises transportées. Notre Fédération a signé le 19 mai 2010 une convention avec la Direction Générale des Douanes (DGDDI) gérant le système français qui sera mis en place au 1er janvier 2011 et responsable des contrôles physiques de sûreté/sécurité. 
Un groupe de travail auquel nous invitons les entreprises volontaires à venir participer aux travaux vient d’être mis en place en interne dans un premier temps chez TLF pour tous les modes de transport. L’objectif est d’étudier les solutions qui pourraient être mises en place avec le minimum de conséquence pour nos adhérents. La première réunion se tiendra le 9 juin 2010
Par la suite, nous ouvrirons début juillet un groupe commun avec les organisations représentatives des clients de nos adhérents, afin de débattre de ces solutions avant de finaliser les négociations avec les administrations douanières françaises. Dans certains cas, nous devrons aussi travailler avec les Administrations étrangères, en particulier avec les pays du MAGHREB avec qui nous avons déjà engagés des pourparlers en collaboration avec la DGDDI et les opérateurs concernés par ces trafics. 
Pour participer au groupe de travail de TLF, joindre le Conseil Douane de TLF.  
Titre du tableau : Attention aux délais ! 

Légende du tableau : Dans le cas d’une importation dans l’UE, les informations sur les marchandises devront être adressées au premier bureau de douane touché par le moyen de transport. Les délais de dépôt de cette déclaration sont établis en fonction du mode de transport et de sa durée. 

·  :. 
	Maritime 

	Cargaisons conteneurisées
	24 heures avant le chargement au port de départ
	Dans ce cas uniquement, risque de recevoir en retour une instruction de la douane de ne pas charger « not to load » en fonction de l’analyse de risque effectuée par le système.

	
	Cargaisons en vrac 
	4 heures avant l’arrivée dans l’Union européenne
	

	Transport maritime à courte distance 
	
	2 heures avant l’arrivée au premier port
	

	Aérien 
	Vol court courrier (durée de vol inférieure à 4 heures) 
	au plus tard au moment du décollage effectif de l’aéronef
	

	
	Vol long courrier (durée de vol supérieur à 4 heures) 
	au moins 4 heures avant l’arrivée dans l’Union Européenne
	

	Ferroviaire ou transport fluvial 
	
	au plus tard deux heures avant l’arrivée au bureau d’entrée
	

	Routier :


	
	une heure avant l’arrivée au bureau d’entrée de la communauté.
	


